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4 Zonage pluvial 

4.1  

la limitation des débits, et leurs c  peut en déterminer les 
zones qui en découlent et intégrer les conclusions de cette étude dans le règlement des zones concernées. 

 zones agricoles. 

 : 

- Les zones sur lesquelles des prescriptions constructives doivent être prises afin de limiter la vulnérabilité 
des biens et des personnes. 

- 

 

- Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour prévoir la collecte, le stockage éventuel, 
et quand cela est nécessaire, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque celles-ci sont 

rtent au milieu aquatique risque de nuire gravement à 
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4.2 Délimitations du zonage pluvial 

4.2.1  

ctifs de gestions des eaux pluviales sont définis par la figure suivante. 

 

Figure 5 : 
nécessaires au dimensionnement hydraulique des ouvrages (DDT Oise, 09/2012) 

 8 secteurs ont ainsi été déterminés : 
 Les secteurs situés sur le bassin versant de , 
 Les secteurs situés sur les bassins versants de la Brèche, 
 Les secteurs situés sur les bassins versants de la Celle, 
 Les secteurs situés sur les bassins versants du Noye, 
 Les secteurs situés sur les bassins versants du Petit Thérain, 
 Les secteurs situés sur les bassins versants du Thérain amont, 
 Les secteurs situés sur les bassins versants du Thérain aval, 
 Les secteurs situés sur les bassins versants du Troesne. 

 

 

A chaque secteur correspond un règlement où des prescriptions sont données afin de ne pas aggraver la 
situation actuelle et   
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4.2.2 Zones de vigilance

Un découpage particulier a été réalisé pour définir les zones de vigilance du territoire de la CAB.

Ces zones concernent les parcelles qui présentent une sensibilité particulière aux inondations par 
ruissellement ou qui sont situées en amont de zones sensibles recensées inondées par ruissellement 
en phase 1 en zone de vigilance.

de vigilance :

Figure 6 : Délimitation des zones de vigilance du territoire
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4.2.3 Délimitation des zones

:

;
;

La définition des zones de vigilance du territoire issues du recensement des inondations réalisées en 
phase 1 et des résultats de modélisations de réseaux réalisées en phase 2 ;

Figure 7 : Bassins versants hydrographiques et préconisation de dimensionnement hydraulique 
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, le même que 
 

Ainsi quatre zones ont été définies : 

 Zone Z-30-1 : Secteurs non localisés en zone de vigilance et où la DDT préconise une gestion inférieure 
 

 Zone Z-50-1 : Secteurs localisés en zone de vigilance et où la DDT préconise une gestion inférieure ou 
 

 Zone Z-50-2 : Secteurs non localisés en zone de vigilance et où la DDT préconise une gestion égale à 
 

 Zone Z-100-2 : Secteurs localisés en zone de vigilance et où la DDT préconise une gestion égale à 
 

le zonage par commune. 
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Figure 8 : 
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4.3 Règlement du zonage pluvial 

par zone. 

en matière de gestion des eaux pluviales.  

Si un même projet est situé à cheval entre deux zones différentes du zonage, le zonage le plus 

-ci. 
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REGLEMENT DE GESTION DES EAUX PLUVIALES  

a) Principe général 

Tous l  parkings,  doivent intégrer la 

collecte et de rétention doivent être conçus selon des méthodes alternatives (noue, chaussée drainante, 
tranchée draina
du site.  

En cas de gestion des eaux pluviales à la parcelle, des mesures de précaution propres à éviter la dégradation 
sur les fonds voisins et sur les équipements publics sont à prendre et sont à la charge exclusive du propriétaire. 
Si le projet comporte des insta
pluviales, elles seront à intégrer dans le respect du bâti et du site ou à enterrer.  

Toute intervention susceptible de modifier les dispositifs de gestion des eaux pluviales (tels que fossés, noues, 
bassins de rétention, canalisations, avaloirs, etc.) est interdite.  

projet respecte les principes de gestion durable des eaux pluviales et ne compromet pas le fonctionnement 
hydraulique du secteur concerné.  

 

b)  Règles applicables pour tous les projets de la zone : 
 Tout nouveau projet  doit-

de retour trentennale (30 ans) la plus défavorable. 

 

ouvrages ne doit pas excéder 5 années. 

 La vidange de ces ouvrages doit être assurée en moins de 48 heures. 

 trentennale (30 ans), 
au-
naturel. Le porteur de projet devra veiller à ne pas engendrer de dysfonctionnement sur les fonds 
voisins et sur les équipements publics.  

  (K < 1.10-6 m/s), le 

1 l/s/ha pour réguler le surplus. 

 Des tests de perméabilités seront réalisés pour dimensionner le dispositif de gestion des eaux 
pluviales. Il conviendra de réaliser 6 tests de perméabilité par hectare de projet et un test de 
Matsuo (ou essai à la fosse) au droit de chaque ouvrage collectif. 

 -2 m/s des dispositifs de prétraitement ou filtres 

strictement interdits. 

ZONE Z-30-1 
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 En cas de pollution potentielle des eaux pluviales, que celles-ci soient traitées par une technique 

confinement des eaux en cas de pollution accidentelle. 

 

de protéger la qualité de la ressource en eau. 

 Si le projet et son bassin versant amont présentent une surface supérieure à 1 hectare, il est 

obligatoire. 
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REGLEMENT DE GESTION DES EAUX PLUVIALES  

a) Principe général 

 doivent intégrer la 

collecte et de rétention doivent être conçus selon des méthodes alternatives (noue, chaussée drainante, 
tranchée drainan
du site.  

En cas de gestion des eaux pluviales à la parcelle, des mesures de précaution propres à éviter la dégradation 
sur les fonds voisins et sur les équipements publics sont à prendre et sont à la charge exclusive du propriétaire. 
Si le projet comporte des insta
pluviales, elles seront à intégrer dans le respect du bâti et du site ou à enterrer.  

Toute intervention susceptible de modifier les dispositifs de gestion des eaux pluviales (tels que fossés, noues, 
bassins de rétention, canalisations, avaloirs, etc.) est interdite.  

projet respecte les principes de gestion durable des eaux pluviales et ne compromet pas le fonctionnement 
hydraulique du secteur concerné.  

 

b)  Règles applicables pour tous les projets de la zone : 
 Tout nouveau projet  doit-

de retour cinquantennale (50 ans) la plus défavorable. 

 50 

ouvrages ne doit pas excéder 5 années. 

 La vidange de ces ouvrages doit être assurée en moins de 48 heures. 

 cinquantennale 
(50 ans), au-
le milieu naturel. Le porteur de projet devra veiller à ne pas engendrer de dysfonctionnement sur 
les fonds voisins et sur les équipements publics.  

 < 1.10-6 m/s), le 

 

 Des tests de perméabilités seront réalisés pour dimensionner le dispositif de gestion des eaux 
pluviales. Il conviendra de réaliser 6 tests de perméabilité par hectare de projet et un test de 
Matsuo (ou essai à la fosse) au droit de chaque ouvrage collectif. 

 -2 m/s des dispositifs de prétraitement ou filtres 

strictement interdits. 

ZONE Z-50-1 
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 En cas de pollution potentielle des eaux pluviales, que celles-ci soient traitées par une technique 

confinement des eaux en cas de pollution accidentelle. 

 

de protéger la qualité de la ressource en eau. 

 Si le projet et son bassin versant amont présentent une surface supérieure à 1 hectare, il est 

obligatoire. 
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REGLEMENT DE GESTION DES EAUX PLUVIALES  

a) Principe général 

 doivent intégrer la 

collecte et de rétention doivent être conçus selon des méthodes alternatives (noue, chaussée drainante, 
tranchée drainan
du site.  

En cas de gestion des eaux pluviales à la parcelle, des mesures de précaution propres à éviter la dégradation 
sur les fonds voisins et sur les équipements publics sont à prendre et sont à la charge exclusive du propriétaire. 
Si le projet comporte des insta
pluviales, elles seront à intégrer dans le respect du bâti et du site ou à enterrer.  

Toute intervention susceptible de modifier les dispositifs de gestion des eaux pluviales (tels que fossés, noues, 
bassins de rétention, canalisations, avaloirs, etc.) est interdite.  

projet respecte les principes de gestion durable des eaux pluviales et ne compromet pas le fonctionnement 
hydraulique du secteur concerné.  

 

b)  Règles applicables pour tous les projets de la zone : 
 Tout nouveau projet  doit-

de retour cinquantennale (50 ans) la plus défavorable. 

 50 

ouvrages ne doit pas excéder 5 années. 

 La vidange de ces ouvrages doit être assurée en moins de 48 heures. 

 cinquantennale 
(50 ans), au-
le milieu naturel. Le porteur de projet devra veiller à ne pas engendrer de dysfonctionnement sur 
les fonds voisins et sur les équipements publics.  

 < 1.10-6 m/s), le 

2 l/s/ha pour réguler le surplus. 

 Des tests de perméabilités seront réalisés pour dimensionner le dispositif de gestion des eaux 
pluviales. Il conviendra de réaliser 6 tests de perméabilité par hectare de projet et un test de 
Matsuo (ou essai à la fosse) au droit de chaque ouvrage collectif. 

 -2 m/s des dispositifs de prétraitement ou filtres 

strictement interdits. 

ZONE Z-50-2 
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 En cas de pollution potentielle des eaux pluviales, que celles-ci soient traitées par une technique 

confinement des eaux en cas de pollution accidentelle. 

 

de protéger la qualité de la ressource en eau. 

 Si le projet et son bassin versant amont présentent une surface supérieure à 1 hectare, il est 

obligatoire. 
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REGLEMENT DE GESTION DES EAUX PLUVIALES  

a) Principe général 

 doivent intégrer la 

collecte et de rétention doivent être conçus selon des méthodes alternatives (noue, chaussée drainante, 
tranchée drainan
du site.  

En cas de gestion des eaux pluviales à la parcelle, des mesures de précaution propres à éviter la dégradation 
sur les fonds voisins et sur les équipements publics sont à prendre et sont à la charge exclusive du propriétaire. 
Si le projet comporte des insta
pluviales, elles seront à intégrer dans le respect du bâti et du site ou à enterrer.  

Toute intervention susceptible de modifier les dispositifs de gestion des eaux pluviales (tels que fossés, noues, 
bassins de rétention, canalisations, avaloirs, etc.) est interdite.  

projet respecte les principes de gestion durable des eaux pluviales et ne compromet pas le fonctionnement 
hydraulique du secteur concerné.  

 

b)  Règles applicables pour tous les projets de la zone : 
 Tout nouveau projet  doit-

de retour centennale (100 ans) la plus défavorable. 

 100 

ouvrages ne doit pas excéder 5 années. 

 La vidange de ces ouvrages doit être assurée en moins de 48 heures. 

 centennale (100 ans), 
au-
naturel. Le porteur de projet devra veiller à ne pas engendrer de dysfonctionnement sur les fonds 
voisins et sur les équipements publics.  

 < 1.10-6 m/s), le 

2 l/s/ha pour réguler le surplus. 

 Des tests de perméabilités seront réalisés pour dimensionner le dispositif de gestion des eaux 
pluviales. Il conviendra de réaliser 6 tests de perméabilité par hectare de projet et un test de 
Matsuo (ou essai à la fosse) au droit de chaque ouvrage collectif. 

 -2 m/s des dispositifs de prétraitement ou filtres 

strictement interdits. 

ZONE Z-100-2 
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 En cas de pollution potentielle des eaux pluviales, que celles-ci soient traitées par une technique 

confinement des eaux en cas de pollution accidentelle. 

 

de protéger la qualité de la ressource en eau. 

 Si le projet et son bassin versant amont présentent une surface supérieure à 1 hectare, il est 

obligatoire. 
 


